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Annexe : 1 dossier
Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : 
FOREST. Avenue du Roi, 16. Hôtel de maître dû à l’architecte H. Van Massenhove. Réparation des dégâts occasionnés par la mérule. Demande de permis unique. Avis conforme de la CRMS. 



Dossier traité par Mmes O. Maroutaeff (DU) et Fr. Boelens (DMS). 
En réponse à votre lettre du 24 février 2010, réceptionné le 26 février, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que, en sa séance du 3 mars 2010 et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a émis un avis conforme favorable sous réserve. 

La demande porte sur le traitement de la mérule dans une partie de la maison sous rubrique, construite en 1911 par l’architecte H. Van Massenhove pour la famille Van de Kerckhove. La maison est partiellement classée comme monument, à savoir les façades et toitures, ainsi que, à l’intérieur, le vestibule d’entrée, le hall de service, les deux salons, la salle à manger et le bureau au rez-de-chaussée, y compris le mobilier fixe par destination, les pièces du premier étage et la totalité de la cage d’escalier. 

Suite à une fuite dans un ancien tuyau en plomb de la salle de bain et qui a donné lieu pendant plusieurs années des écoulements d’eau très lents et inaperçus, la mérule  s’est développée dans la salle de bain ainsi que dans les pièces qui l’entourent et a causée d’importants dégâts. La demande actuelle porte sur le traitement des zones attaquées et la réfection des éléments qui devront être démontés et remplacés suite à ce traitement. Les interventions concernent notamment la réfection des éléments structurels, à savoir le plancher et solives de la salle de bain et d’une partie des chambres attenantes. Ceci implique aussi la restitution à l’identique de certains éléments de décors, tels que les moulures des plafonds et des murs du vestibule, du hall d’entrée et d’une partie du salon ainsi que de certaines parties des parquets. La restitution des moulures se ferait sur base d’empreintes à réaliser avant leur démontage. Les faïences d’origine de la salle de bain pourraient être en grande partie maintenues in situ en traitant les maçonneries à partir des murs des chambres situées à côté. Seules les carrelages situés contre le mur de la façade devraient être soigneusement démontés et replacés après le traitement de la maçonnerie. Enfin, il est prévu de décaper certaines menuiseries (porte d’entrée, porte du vestibule et un châssis du salon) et de les repeindre après leur traitement. 

De manière générale, la Commission estime que le dossier est dûment documenté et décrit de manière précise les interventions qui seraient nécessaires pour réparer les dégâts dans les règles de l’art. Elle souscrit, dès lors, à la demande, tout en demandant de vérifier, lorsque les travaux auront commencé et permettront d’avoir une connaissance plus précise de l’étendue des dégâts, si les démontages prévus doivent être aussi importants. Si cela s’avère possible et sans mettre en cause l’efficacité du traitement prévu, l’étendue du périmètre d’intervention pourrait donc éventuellement être revue à la baisse, après accord préalable de la DMS. Dans ce cadre, la CRMS demande également de vérifier la pertinence de décaper entièrement les menuiseries mentionnées ci-dessus. 

Parallèlement à la présente demande, une demande de subvention a été introduite pour la réalisation d’une étude stratigraphique des finitions des espaces concernés. Les résultats de cette étude seraient pris en compte lors de la réalisation des travaux. La Commission se réjouit de cette démarche et demande de présenter les résultats de l’étude à la DMS qui donnera son accord préalable sur les finitions à mettre en œuvre sur base d’essais préalables. 

Enfin, la DMS informe la Commission d’un problème qui a été constaté en façade avant, au niveau des linteaux des baies du 2e étage. Il apparaît, en effet, que suite à la corrosion des éléments structurels métalliques, les décors en mortier moulé ont éclaté. Une réparation de fortune assez maladroite a déjà été effectuée à la baie de gauche, sans autorisation préalable et sans en avertir la DMS qui avait pourtant fait analyser la composition de ce mortier par l’IRPA. Les deux autres baies concernées n’ont pas encore été réparées. La Commission invite le maître de l’ouvrage à entreprendre dans les meilleurs délais les démarches nécessaires pour remédier à ce problème tout en étudiant une solution pour l’ensemble des baies concernées de commun accord avec la DMS et sur base d’une autorisation préalable obtenue dans les règles de l’art. 

Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l’expression de nos sentiments distingués.

 G. MEYFROOTS
G. VANDERHULST

Secrétaire-adjointe
         Président f.f.

c.c. à : AATL – DMS (Mme Fr. Boelens)

